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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article crée un article L. 212-9-1 dans le code de l’environnement qui oblige le SAGE à 
être révisé pour tenir compte des volumes prélevables arrêtés par le préfet coordonnateur de bassin 
et des projets de stockage d’eau définis dans un projet de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE) 
approuvé. A défaut, le préfet coordonnateur de bassin pourra autoriser ce dernier, par arrêté, après 
avis du comité de bassin, à déroger aux règles du schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
afin de permettre la réalisation de projets d’ouvrages de stockage d’eau. Ce faisant l'article fait 
prévaloir les PTGE sur les SAGE, qui ont pourtant vocation à intégrer l'ensemble des usages de 
l'eau de manière équilibrée. En rompant cet équilibre, le texte cherche à affaiblir les principes 
structurant de la démocratie de l'eau. Les auteurs de l'amendement proposent en conséquence sa 
suppression.


